
Bac pro
SAPAT

Formation en 3 ans

Une formation tournée vers la pratique

Des stages et des mises en situation
réelles pour développer des
compétences concrètes dans les
services aux personnes et l’animation
des territoires.

Contacts

02 48 69 74 60

https://bourges.educagri.fr

legta.bourges@educagri.fr

Le Sollier,18570 Le Subdray

Les inscriptions se font via AFFELNET



LES STAGES ET APRÈS ?

POURQUOI CHOISIR CETTE FORMATION ?

Le Bac Pro SAPAT forme aux métiers des services aux
personnes et des territoires. Il permet d’acquérir des
compétences clés pour répondre aux besoins de la
société : animation, services aux personnes, secteur
social, administration, commerce...

Une formation professionnalisante
Grâce à des enseignements concrets et des mises en
situation réelles, tu apprendras à accompagner différents
publics : petite enfance, personnes âgées, personnes en
situation de handicap…

QUELS ATOUTS POUR RÉUSSIR ?

Voici les qualités qui te permettront de réussir dans
cette filière :

Sens du contact et de l’écoute
Esprit d’initiative et autonomie
Rigueur et organisation
Capacité d’adaptation et patience

MODALITÉS D’ÉVALUATION

La validation du Bac Pro SAPAT repose sur un contrôle continu et des épreuves terminales.
Certaines épreuves sont évaluées en CCF (Contrôle en Cours de Formation), ce qui permet
d’évaluer tes compétences tout au long de la formation.

EN SECONDE
6 semaines de stage public vulnérable 

      et petite enfance
1 semaine de travaux pratiques
encadrés
1 semaine de stage collectif

EN PREMIÈRE ET TERMINALE
14 semaines de stage individuel dans
des domaines variés : petite enfance,
public vulnérable, animation territoriale…
2 semaines de stage collectif (SSDD et
VVMP)
1 semaine de découverte d’un territoire
en France ou en Europe

POURSUITE D’ÉTUDES
BTSA DATR : Développement, Animation de
Projets Territoriaux, proposé dans notre
lycée
BTS ESF : Économie Sociale et Familiale
BTS SP3S : Services et Prestations des
Secteurs Sanitaire et Social
Instituts spécialisés : IFSI, IFAS, IFAP, ERTS…

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS : Hôpitaux,
résidences séniors, EHPAD, associations et
services d’aide à domicile, établissements pour
personnes en situation de handicap,
établissement d’accueil de jeunes enfants,
structures du milieu associatif…


